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SECTION I – Comment collecter les signatures 

Qui nous sommes 

L’ICE New Deal 4 Europe est représentée par un Comité européen de 7 personnes 

Représentant : Fausto DURANTE, Chef du Secrétariat pour l’Europe du syndicat italien CGIL 

Suppléant : Philippe D. GROSJEAN, Forum permanent de la Société civile 

Autres membres : 
 Elena RODRIGUEZ ESPINAR, Horitzò Europa/Union des Fédéralistes Européens - Espagne 

 Jean Francis BILLION, Union des Fédéralistes Européens -  

 Ivo KAPLAN, Union des Fédéralistes Européens, République Tchèque  

 Giovanni RASTRELLI, Union des Fédéralistes Européens – Luxembourg 

 Nikos LAMPROPOULOS, Union des Fédéralistes Européens - Grèce 

L’ICE est également soutenue par plusieurs Comités nationaux : 

Italie  Personne à contacter : Paolo Ponzano 

Belgique  Personne à contacter : Philippe D. Grosjean 

France  Personne à contacter : Jean Francis Billion 

Espagne Personne à contacter : Elena Rodriguez 

République tchèque     Personne à contacter : Ivo Kaplan 

Grèce  Personne à contacter : Nikos Lampropoulos 

Luxembourg  Personne à contacter : Giovanni Rastrelli 

Hongrie  Personne à contacter : Endre Barcs 

Roumanie  Personne à contacter : Lia Epure 

Allemagne  Personne à contacter : Dieter Ruegge 

Portugal  Personne à contacter : Nelson Coelho 

Pour contacter les Comités nationaux envoyer un mail à : info@newdeal4europe.eu 

 

Qui peut signer une Initiative citoyenne européenne ? 

Tous les citoyens de l’Union européenne (ressortissant d’un Etat membre), assez âgés pour voter* aux 

élections pour le Parlement européen (18 ans, à l’exception de l’Autriche où cet âge est de 16 ans) 

peuvent signer une Initiative citoyenne. 

* Les citoyens ne doivent pas être habilités à voter ou être inscrits sur les listes électorales. Il suffit qu'ils 

aient l'âge requis. 

Pour les cas particuliers, vérifier sur : ec.europa.eu/citizens-initiative/public/how-to-signup?lg=fr 

ATTENTION ! Chaque citoyen ne peut signer qu’une seule fois : sur papier ou en ligne. 

mailto:info@newdeal4europe.eu
http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/how-to-signup?lg=fr
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Comment collecter les signatures ? 

Nous pouvons collecter les signatures sur papier ou en ligne. 

Le système en ligne est accessible sur :  

 Notre website : www.newdeal4europe.eu 

 Le website : ec.europa.eu/citizens-initiative/REQ-ECI-2014-000001/public/index.do?lang=fr 

Pour la collecte des signatures sur papier, vous devez télécharger les documents à remplir sur notre 

site web, dans la section « documents ».  

ATTENTION ! Les documents doivent être choisis selon les pays (pas selon les langues) ! 

Comment remplir les documents papier ? 

Il y a un grand nombre d’informations à indiquer sur les documents papier. De plus, la calligraphie doit 

être lisible, sinon la signature pourra être invalidée. Donc : 

a) Il serait de bon conseil de choisir une ou plusieurs personnes, en charge de remplir les données, 

plutôt que de laisser cette charge à chaque signataire ; 

b) ces personnes devraient vérifier la validité des documents personnels sur lesquels ils prennent 

les informations ; 

c) il est OBLIGATOIRE de compléter les documents en lettres capitales. 

Chaque Etat membre de l’Union européenne a des politiques différentes en ce qui concerne les données 

personnelles qui peuvent/ doivent être incluses dans le document. C’est pourquoi il est nécessaire de 

télécharger le document concernant votre propre pays, plutôt que celui de votre langue. 

Les documents personnels qui peuvent être utilisés pour remplir le document sont différents selon les 

pays. Pour voir quels documents sont autorisés dans votre pays, se rendre à l’Annexe numéro I. 

Combien de temps pour collecter des signatures ? 

L’ICE New Deal 4 Europe a été lancée le 7 mars 2014. Nous avons 12 mois pour collecter au minimum 
1 million de signatures. Le délai s’achève le 7 mars 2015. 
 
Nous devons avoir un nombre minimal de signatures dans au moins 7 Etats membres. Vous pouvez 
trouver le tableau avec le nombre minimal de signatures par pays sur le lien suivant : 
http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/signatories 

Où adresser les documents avec des signatures papier ? 

Les documents papier de recueil de signatures doivent être adressés à votre Lieu national de collecte. 

Vous trouverez une liste des Lieux nationaux de collecte dans l’Annexe n° 2. 

ATTENTION ! Les documents de collecte doivent être envoyés par courrier recommandé ! Vous êtes 

responsables de la collecte et de la protection des données personnelles jusqu’à ce que votre Lieu de 

http://www.newdeal4europe.eu/
https://ec.europa.eu/citizens-initiative/REQ-ECI-2014-000001/public/index.do?lang=fr
http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/signatories
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collecte national ait reçu les documents papier. Vous rendre à la section « Protection des données » pour 

des informations complémentaires. 

Qui certifiera les signatures ? 

Lorsque la période de 12 mois sera écoulée, chaque Comité national devra porter aussi bien les listes 

de signatures sur papier que sur support électronique aux autorités nationales de son Etat-

membre. Les autorités nationales auront 3 mois au plus pour certifier les signatures et pour 

renvoyer les résultats aux organisateurs de l’ICE, qui devront alors soumettre les résultats à la 

Commission européenne.  

Vous pouvez trouver la liste des autorités nationales en suivant ce lien : 
http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/authorities-verification 
 
ATTENTION ! Les Comités nationaux sont fortement invités à contacter les autorités nationales de 

leur Etat membre avant le début de la récolte des signatures, car les lois sur la protection des 

données et sur la procédure pour la transmission des documents de collecte peuvent changer selon l’Etat 

membre concerné. En suivant ce lien vous pouvez trouver des informations complémentaires sur 

d’autres réglementations nationales liées à la mise en place des règles légales de l’ICE :  

http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/implementation-national-level?lg=fr 

 

Protection des données 

Durant toute la procédure, vous devez respecter la législation en vigueur résultant de la directive 

95/46/CE concernant la protection des données. Avant de commencer à recueillir des déclarations de 

soutien, vous pouvez notamment être tenu d'en informer l'autorité (les autorités) chargée(s) de la 

protection des données dans l'État (les États) membre(s) où les données seront traitées.  

En outre, vous devez respecter les dispositions sur la protection des données figurant dans le règlement 

relatif à l'initiative citoyenne (article 12). Vous devez:  

 mettre en œuvre des mesures techniques et d'organisation appropriées pour protéger les 

données à caractère personnel contre la destruction accidentelle ou illicite, la perte accidentelle, 

l'altération, la diffusion ou l'accès non autorisés (notamment lorsque le traitement comporte la 

transmission de données sur un réseau), ainsi que contre toute autre forme de traitement illicite  

 veiller à ce que les données recueillies ne soient pas utilisées à d'autres fins que le soutien de 

votre initiative  

 détruire toutes les déclarations de soutien et toute copie, au plus tard 1 mois après la 

présentation de votre initiative à la Commission ou 18 mois après l'enregistrement de l'initiative, 

la date la plus proche étant retenue*.  

Veuillez noter que vous êtes passible de poursuites si vous ne respectez pas les dispositions du 

règlement relatif à l'initiative citoyenne, notamment en cas d'utilisation frauduleuse de données. 

*Les déclarations de soutien peuvent être conservées au-delà de ces délais si des procédures judiciaires ou administratives 
concernant l'initiative le nécessitent. Dans ce cas, vous devez détruire toutes les déclarations de soutien et toute copie au plus 
tard 1 semaine après la conclusion de ces procédures par une décision finale. 

http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/authorities-verification
http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/implementation-national-level?lg=fr
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31995L0046:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31995L0046:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:065:0001:0022:FR:PDF
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SECTION II – Les outils de campagne 

Newsletter 

Nous publions une Newsletter pour partager avec nos soutiens et le public le plus large les dernières 

informations au sujet de notre ICE. Voici comment vous pouvez y contribuer : 

1 / Vous pouvez souhaiter écrire un article pour le prochain numéro. Alors envoyez un mail à : 

eurolongo@alice.it. 

2 / Plus nous aurons d’éditions linguistiques, plus nous pourrons diffuser notre message. Aussi, si vous 

voulez faire campagne avec nous, vous pouvez souhaiter nous aider pour la traduction de la dernière 

Newsletter dans votre propre langue. Ecrivez à : roberta.carbone@newdeal4europe.eu. 

3 / Vous pouvez partager la Newsletter sur les réseaux sociaux ou sur votre blog / site web. Alors 

téléchargez-la sur ce lien : 

http://www.newdeal4europe.eu/index.php?lang=en&Itemid=225#newsletter 

Tracts 

Le meilleur moyen de diffuser l’information sur cette ICE c’est de partager notre tract d’information, que 

vous pouvez trouver en différentes langues en suivant ce lien :  

http://www.newdeal4europe.eu/index.php?lang=en&Itemid=225#flyer 

Affiches  

Des Flash Mob ? Ne vous inquiétez pas. Nous avons ce qu’il vous faut ! Vous pouvez télécharger nos 

bannières et posters et les prendre avec vous. Vous pouvez les distribuer comme tracts dans les rues ou 

les utiliser comme grandes affiches. Téléchargez-les sur ce lien : 

… 

Cartes postales et Vidéos 

De plus en plus de personnalités montrent leur soutien à notre ICE. Nous avons à la fois des cartes 

postales et des vidéos de ces personnes. Vous pouvez les diffuser par les réseaux sociaux ou imprimer 

les cartes postales et les distribuer.  Téléchargez-les sur ce lien : 

http://www.flickr.com/photos/newdeal4europe/sets/72157638789382566 

Logos et bannières informatiques 

Notre logo et nos bannières peuvent être des outils utiles, c’est-à-dire que vous pouvez les mettre sur 

votre propre site web. Dans l’Annexe III vous trouverez les indications pour les utiliser correctement. 

Badge 

Prenez un badge et collez-le sur la photo de votre profil sur les réseaux sociaux ! Il montrera votre 

engagement ! 

http://www.picbadges.com/badge/3500616/# 

mailto:eurolongo@alice.it
mailto:roberta.carbone@newdeal4europe.eu
http://www.flickr.com/photos/newdeal4europe/sets/72157638789382566
http://www.picbadges.com/badge/3500616/
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ANNEXE I 

Extrait du 

Règlement délégué (UE) no 887/2013 de la Commission du 11 juillet 2013 

remplaçant les annexes II et III du règlement (UE) no 211/2011 du Parlement européen et du Conseil 
relatif à l’initiative citoyenne 

ANNEXE III - PARTIE C  

1. Exigences des États membres n’imposant pas la communication d’un numéro d’identification 

personnel/numéro de document d’identification personnel (formulaire de déclaration de soutien – 

partie A) : 

   

État membre Signataires dont la déclaration de soutien doit être soumise à l’État membre 
concerné 

Belgique — personnes résidant en Belgique  
— ressortissants belges résidant en dehors du pays s’ils ont informé leurs autorités 

nationales de leur lieu de résidence 
 

Danemark — personnes résidant au Danemark 
— ressortissants danois résidant en dehors du pays s’ils ont informé leurs autorités 

nationales de leur lieu de résidence 
 

Allemagne — personnes résidant en Allemagne 
— ressortissants allemands résidant en dehors du pays s’ils ont informé leurs autorités 

nationales de leur lieu de résidence 
 

Estonie — personnes résidant en Estonie  
— ressortissants estoniens résidant en dehors du pays 
 

Irlande — personnes résidant en Irlande 
 

Luxembourg — personnes résidant au Luxembourg  
— ressortissants luxembourgeois résidant en dehors du pays s’ils ont informé leurs 

autorités nationales de leur lieu de résidence 
 

Pays-Bas — personnes résidant aux Pays-Bas  
— ressortissants néerlandais résidant en dehors du pays 
 

Slovaquie — personnes résidant en Slovaquie  
— ressortissants slovaques résidant en dehors du pays 
 

Finlande — personnes résidant en Finlande  
— ressortissants finlandais résidant en dehors du pays 
 

Royaume-Uni — personnes résidant au Royaume-Uni 
 

 

 

 

  

2. Liste des États membres imposant la communication de l’un des numéros d’identification 

personnels/numéros de documents d’identification personnels, comme indiqué ci-après et délivré par 

l’État membre concerné (formulaire de déclaration de soutien – partie B) : 

BULGARIE 
- Единен граждански номер (numéro personnel) 
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
- Občanský průkaz (carte d’identité nationale) 
- Cestovní pas (passeport) 
GRÈCE 
- Δελτίο Αστυνομικής Ταυτότητας (carte d’identité) 
- Διαβατήριο (passeport) 
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- Βεβαίωση Εγγραφής Πολιτών Ε.Ε./Έγγραφο πιστοποίησης μόνιμης διαμονής πολίτη Ε.Ε. (certificat de 
résidence/certificat de résidence permanente) 
ESPAGNE 
- Documento Nacional de Identidad (carte d’identité) 
- Pasaporte (passeport) 
- Número de Identidad de Extranjero, de la tarjeta o certificado, correspondiente a la inscripción en el 
Registro Central de Extranjeros (numéro d’identité pour étrangers (NIE), de la carte ou du certificat, 
correspondant à l’immatriculation au registre central des étrangers) 
FRANCE 
- Passeport 
- Carte nationale d’identité 
CROATIE 
- Osobni identifikacijski broj (numéro d’identification personnel) 
ITALIE 
- Passaporto (passeport), inclusa l’indicazione dell’autorità di rilascio (précisant l’autorité de 
délivrance) 
- Carta di identità (carte d’identité), inclusa l’indicazione dell’autorità di rilascio (précisant l’autorité de 
délivrance) 
CHYPRE 
- Δελτίο Ταυτότητας (carte d’identité de ressortissant national ou de résident) 
- Διαβατήριο (passeport) 
LETTONIE 
- Personas kods (numéro d’identification personnel) 
LITUANIE 
- Asmens kodas (numéro personnel) 
HONGRIE 
- személyazonosító igazolvány (carte d’identité) 
- útlevél (passeport) 
- személyi azonosító szám (személyi szám) (numéro d’identification personnel) 
MALTE 
- Karta tal-Identità (carte d’identité) 
AUTRICHE 
- Reisepass (passeport) 
- Personalausweis (carte d’identité) 
POLOGNE 
- Numer ewidencyjny PESEL (numéro d’identification PESEL) 
PORTUGAL 
- Bilhete de identidade (carte d’identité) 
- Passaporte (passeport) 
- Cartão de Cidadão (carte de citoyenneté) 
ROUMANIE 
- Carte de identitate (carte d’identité) 
- pașaport (passeport) 
- certificat de înregistrare (certificat d’enregistrement) 
- carte de rezidență permanentă pentru cetățenii UE (carte de résidence permanente pour les citoyens 
de l’Union) 
- Cod Numeric Personal (numéro d’identification personnel) 
SLOVÉNIE 
- Enotna matična številka občana (numéro d’identification personnel) 
SUÈDE 
- Personnummer (numéro d’identification personnel) 
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ANNEXE II 

Lieux de collecte nationaux 

BELGIQUE  

REPUBLIQUE TCHEQUE  

FRANCE PRESSE FEDERALISTE - M. Jean-Luc PREVEL 

MAISON DE L’EUROPE ET DES EUROPEENS  

242 Rue Duguesclin - 69003 LYON 

Info : ice@pressefederaliste.eu 

ALLEMAGNE  

GRECE  

ITALIE Movimento Federalista Europeo - sezione di Genova 

Piazza De Marini, 1 - 16123 GENOVA 

Info: genova@mfe.it 

LUXEMBOURG  

PORTUGAL  

ESPAGNE  
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ANNEXE III 

Mode d’emploi des logos et bannières 

 

Téléchargez ici : http://www.flickr.com/photos/newdeal4europe/sets/72157637836664483/ 

http://www.flickr.com/photos/newdeal4europe/sets/72157637836664483/


 
 

10 

E-mail: info@newdeal4europe.eu - Website: www.newdeal4europe.eu 

 

Banner 1 – English 

 

Banner 2 – English 

 

Banner 3 – English 

 

Banner 4 – English 

 

Banner 5 – Italiano 

 

Banner 6 – Français 

 

 

Téléchargez plus de bannières sur ce lien : 

http://www.flickr.com/photos/newdeal4europe/sets/72157640195705434/ 

 

http://www.flickr.com/photos/newdeal4europe/sets/72157640195705434/

